
Savoir identifier les facteurs de réussites et les points de
vigilance pour l’implantation

Savoir conduire un nouveau verger, en s’adaptant au
changement climatique.

Savoir identifier l’influence des techniques de taille sur la
performance économique de l’exploitation agricole

Cette formation est faite pour vous si vous souhaitez...

PROGRAMME DE FORMATION GR CIVAM PACA

TAILLE DE SON VERGER EN AB
13 ET 20 JANVIER 2026 - AVEC JEAN LUC PETIT, FORMATEUR EN ARBORICULTURE BIOLOGIQUE

Contenu

Créer et conduire son verger : choix des porte-greffes, densités
de plantation, formes fruitières, espèces fruitières, préparation
du sol et fumure avant plantation
Choisir sa conduite vis-à-vis de la résilience du verger au
changement climatique
Observer les techniques de tailles des fruitiers (démonstration
sur le terrain) et évaluation des points positifs ou négatifs de
ces techniques sur la production fruitière
Comprendre la physiologie de l'arbre

La formation concerne les arbres à pépins et à noyaux.

Méthodes pédagogiques / Moyens matériels et outils

Méthodes pédagogiques : apports théoriques et démonstration
détaillée. Travaux pratiques sur verger en petits groupes, chaque
groupe analyse les arbres à tailler (d’âges différents) et propose
une taille douce adaptée. Encadrement par le formateur.
Synthèse en groupe complet

Moyens matériels et outils : support de projection et matériel de
taille

Modalités d'évaluation

INFORMATIONS PRATIQUES
Date :  13 + 20 janvier 2026

Durée :  14h présentielles

Horaires : 9h-13h, 14h-17h

Lieu : Manosque (04)

Date limite d'inscription : 6 janvier 2026

Repas : tiré du sac

Intervenant : Jean Luc Petit, conseiller-
formateur en arboriculture biologique

Responsable de formation : 
Florian Carlet, Animateur-coordinateur, 04 90 78
35 39, florian.carlet@civampaca.org

Public ciblé : 
Producteurs et porteurs de projet de la région
souhaitant perfectionner leur stratégie de
taille des fruitiers

Pré-requis : aucun pré-requis nécessaire

Tarifs : Prise en charge par Vivéa selon
éligibilité (vérifiez la consommation de votre
plafond annuel auprès de vivea). Prise en
charge par les OPCO pour les salariés
agricoles et non agricoles. Contactez nous
pour obtenir un devis de 350€ (14h*25€).
Pour les autres cas, contactez nous.

Validation de la formation : Délivrance
d'une copie de la feuille d'émargement ou
d'une attestation individuelle de formation

Besoin de vous faire remplacer ?
Contactez votre service de remplacement

Action réalisée avec le soutien financier de

Quizz en journée n°2 pour valider les acquis de la première journée
Evaluation collective des stratégies de taille

Conditions générales de formation du GR CIVAM PACA consultables en ligne
https://www.civampaca.org/formation_structure_conditions.php?id=33 
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